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©  Luminaire  pour  un  tube  d'éclairage. 

©  Le  luminaire  comporte  un  profilé  (7)  muni  d'un 
câblage  en  fil  électrique  (6,  10,  11,  12,  13,  14,  15) 
pour  alimenter  un  tube  fluorescent,  muni  de  supports 
connecteurs  de  tube  (4,5)  à  chaque  extrémité,  d'un 
bornier  de  raccordement  (16)  destiné  à  assurer  le 
raccordement  électrique  du  luminaire,  et  de  plu- 
sieurs  orifices  d'entrée  (3,9)  situés  en  différents  em- 
placements  dans  la  longueur  du  profilé.  Selon  l'in- 
vention,  le  profilé  est  muni  d'au  moins  deux  moyens 

de  fixation  du  bornier  de  raccordement  (16,17),  cha- 
cun  d'un  type  rendant  ce  bornier  amovible,  ce  qui 
permet  donc  de  choisir  facilement  la  place  du  bor- 
nier,  et  chacun  des  fils  électriques  du  câblage  inter- 
ne  qui  sont  reliés  au  bornier  de  raccordement 
(12,13)  a  une  longueur  suffisante  et  une  disposition 
adéquate  pour  pouvoir  rejoindre  ce  bloc  dans  cha- 
cune  de  ses  positions. 
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La  présente  invention  concerne  un  luminaire 
pour  au  moins  une  lampe  d'éclairage  de  forme 
allongée,  comportant  un  profilé  d'une  longueur  dé- 
terminée  au  moins  égale  à  celle  de  la  lampe,  muni 
d'un  câblage  en  fil  électrique  pour  alimenter  élec- 
triquement  la  lampe  à  partir  d'une  ligne  d'alimenta- 
tion  externe,  de  supports  à  chaque  extrémité  desti- 
nés  à  supporter  la  lampe  et  à  assurer  une 
connexion  électrique  à  chacune  des  extrémités  de 
la  lampe,  d'un  bornier  de  raccordement  destiné  à 
assurer  le  raccordement  électrique  entre  le  câblage 
interne  et  une  ligne  d'alimentation  externe,  et  de 
plusieurs  orifices  ou  opercules  détachables  à  diffé- 
rentes  places  dans  la  longueur  du  profilé  y  compris 
à  son  extrémité,  destinés  chacun  à  offrir,  lorsqu'il 
est  enlevé,  un  orifice  d'entrée  dans  le  profilé  pour 
la  ligne  d'alimentation  externe. 

Un  tel  luminaire  est  disponible  dans  le  com- 
merce  où  il  est  habituellement  nommé  "réglette", 
on  peut  citer  par  exemple  le  modèle  "BASIC"  sous 
la  marque  MAZDA. 
Lorsque  l'on  utilise  ce  type  de  réglette  et  selon  la 
position  de  la  réglette,  parfois  le  câble  d'arrivée  (la 
ligne  d'alimentation  externe)  se  présente  en  face 
du  centre  de  la  réglette,  et  parfois  à  son  extrémité. 
En  supposant  par  exemple  que  le  bornier  de  rac- 
cordement  soit  fixé  au  centre,  et  que  le  câble 
d'arrivée  se  présente  à  l'extrémité  de  la  réglette, 
l'installateur  introduit  ce  câble  par  un  orifice  à 
l'extrémité,  et  le  fait  passer  à  l'intérieur  de  la  ré- 
glette  jusqu'à  arriver  au  bornier.  L'intérieur  de  la 
réglette  comporte  des  éléments  qui  atteignent  en 
fonctionnement  des  températures  de  l'ordre  de 
110°  à  130°.  Le  problème  qui  se  pose  alors  est 
que  le  câble  ainsi  introduit  dans  la  réglette  n'est 
pas  en  général  d'un  type  "haute  température", 
malgré  les  indications  éventuellement  données  à 
cet  effet  par  des  étiquettes  apposées  dans  la  ré- 
glette,  ce  qui  risque  d'être  dangereux. 

L'invention  se  propose  de  résoudre  ce  problè- 
me. 
A  cet  effet  le  profilé  est  muni  d'au  moins  deux 
moyens  de  fixation  du  bornier  de  raccordement, 
chacun  d'un  type  rendant  ce  bloc  amovible,  ce  qui 
permet  donc  de  choisir  facilement  la  place  du 
bornier,  et  chacun  des  fils  électriques  du  câblage 
interne  qui  sont  reliés  au  bornier  de  raccordement 
a  une  longueur  suffisante  et  une  disposition  adé- 
quate  pour  pouvoir  rejoindre  ce  bloc  dans  chacune 
de  ses  positions. 
Ainsi  le  bornier  peut  être  placé  à  proximité  de 
l'orifice  d'arrivée  du  câble  externe,  ce  qui  évite  de 
faire  passer  ce  dernier  par  l'intérieur  de  la  réglette, 
à  proximité  d'éléments  chauds. 
Dans  une  forme  de  réalisation  préférée,  l'un  des 
moyens  de  fixation  du  bornier  est  situé  près  du 
centre  du  profilé,  et  l'autre  près  d'une  des  extrémi- 
tés  du  profilé. 

Ainsi  on  peut  faire  face  aux  deux  situations  les  plus 
courantes.  Une  seule  position  d'extrémité  est  suffi- 
sante  puisqu'on  peut  toujours  orienter  l'ensemble 
de  la  réglette  dans  le  sens  voulu  pour  présenter 

5  l'extrémité  adéquate  du  côté  d'arrivée  du  câble. 
Avantageusement  un  orifice  ou  un  opercule  déta- 
chable  est  prévu  à  proximité  de  chacune  des  dites 
positions. 
Ainsi  la  longueur  de  câble  situé  à  l'intérieur  de  la 

io  réglette  et  ne  supportant  pas  la  chaleur  est  limitée 
au  maximum  et  il  ne  risque  pas  de  passer  au 
voisinage  d'un  élément  chaud. 

Ces  aspects  de  l'invention  ainsi  que  d'autres 
aspects  plus  détaillés  apparaîtront  plus  clairement 

75  grâce  à  la  description  suivante  d'un  mode  de  réali- 
sation  non  limitatif.  La  figure  1A  représente  sché- 
matiquement,  vue  d'en  haut  avec  le  tube  dessous, 
une  réglette  pour  tube  fluorescent. 
La  figure  1B  représente  en  perspective  et  à  plus 

20  grande  échelle  une  partie  de  la  réglette  pour  illus- 
trer  la  manière  dont  on  peut  changer  la  position  du 
bornier. 

La  description  ci-après  mentionne  une  réglette 
pour  tube  fluorescent,  mais  il  est  clair  que  l'inven- 

25  tion  s'applique  aussi  bien  à  tout  luminaire  prévu 
pour  une  lampe  de  forme  allongée,  notamment  de 
type  tubulaire. 
La  réglette  de  la  figure  1A  comporte  un  profilé  7 
d'une  longueur  au  moins  égale  à  celle  de  la  lampe, 

30  muni  d'un  câblage  en  fil  électrique  6,  10,  11,  12, 
13,  14,  15  pour  alimenter  électriquement  la  lampe. 
Des  supports  4  et  5  à  chaque  extrémité  du  profilé 
sont  destinés  à  supporter  la  lampe  et  à  assurer 
une  connexion  électrique  à  chacune  des  extrémités 

35  de  la  lampe.  Cette  dernière  est  un  tube  fluorescent 
à  filaments  de  préchauffage  avec  deux  broches  à 
chacune  de  ses  extrémités.  Elle  n'est  pas  repré- 
sentée  à  sa  place  entre  les  supports  4  et  5  afin  de 
ne  pas  cacher  d'autres  éléments  de  la  figure.  Un 

40  bornier  de  raccordement  16  est  destiné  à  assurer 
le  raccordement  électrique  entre  le  câblage  interne 
et  une  ligne  d'alimentation  externe  18.  Plusieurs 
points  d'entrée  pour  la  ligne  d'alimentation  externe 
18  sont  prévus  dans  le  profilé  7,  placés  en  diffé- 

45  rents  emplacements  dans  la  longueur  du  profilé. 
Lors  de  la  fabrication,  il  sont  réalisés  sous  la  forme 
d'opercules  détachables,  grâce  à  une  découpe  en 
pointillés  de  la  tôle  du  profilé,  comme  indiqué  en  3. 
Lors  de  l'installation,  un  opercule  est  arraché  de 

50  façon  à  procurer  un  orifice  comme  indiqué  en  9. 
Le  profilé  est  muni  d'au  moins  deux  moyens  de 
fixation  du  bornier  aux  emplacements  repérés  par 
16  et  17.  Ces  moyens  sont  tous  deux  d'un  type 
rendant  le  bloc  amovible,  ce  qui  permet  donc  de 

55  choisir  facilement  la  place  du  bornier  en  16  ou  en 
17.  Il  peut  s'agir  par  exemple  d'une  fente  dans 
laquelle  s'engage  (se  "clipse")  un  ergot  porté  par 
le  bornier,  ou  tout  autre  moyen  connu  rendant  le 
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bornier  amovible,  agrafe,  vis,  etc. 
Ici  le  bornier  est  en  position  16.  Le  fil  13  relie  une 
première  borne  du  bornier  16  à  une  première  bor- 
ne  d'un  condensateur  d'équilibrage  2.  Le  fil  6  relie 
cette  même  borne  à  une  première  borne  d'un 
ballast  1  .  La  seconde  borne  du  ballast  est  reliée  à 
une  première  borne  du  support  5  de  tube.  La 
seconde  borne  de  ce  support  5  est  reliée  par  un  fil 
11  à  une  première  borne  d'un  "starter"  8,  dont  la 
seconde  borne  est  reliée  par  un  fil  14  à  une 
première  borne  du  support  4  de  tube.  La  seconde 
borne  de  ce  support  est  reliée  par  un  fil  15  à  la 
seconde  borne  du  condensateur  2,  et  par  un  fil  12 
à  la  seconde  borne  du  bornier  16.  Les  fils  6,  12,  13 
passent  à  proximité  du  ballast  1  et  de  ce  fait  se 
trouvent  portés  à  température  élevée. 
Les  fils  reliés  au  bornier  sont  les  fils  12  et  13.  Il  est 
clair  que  leur  longueur  et  leur  disposition  permet- 
tent  de  déplacer  le  bornier  depuis  la  position  16 
jusqu'à  la  position  17  en  repliant  simplement  les 
fils,  comme  le  montre  la  figure  1B.  La  partie  du 
profilé  représentée  à  droite  de  cette  figure  est  le 
centre  du  profilé,  avec  l'orifice  9.  Le  bornier  est 
représenté  deux  fois,  à  droite  avec  la  référence  16 
et  connecté  au  moyen  des  fils  12A  et  13A,  et  à 
gauche  avec  la  référence  17  et  connecté  au  moyen 
des  fils  12B  et  13B,  qui  sont  les  mêmes  que  les 
fils  12A  et  13A  mais  repliés.  Chacun  des  fils  élec- 
triques  qui  sont  reliés  au  bornier  de  raccordement 
a  en  effet  une  longueur  suffisante  et  surtout  une 
disposition  adéquate,  pour  pouvoir  rejoindre  ce 
bornier  dans  chacune  de  ses  positions  16  ou  17.  A 
première  vue  la  disposition  des  fils  qui  permet  ceci 
paraît  naturelle,  mais  néanmoins  on  peut  remar- 
quer  que  le  noeud  (au  sens  électrique  du  terme) 
constitué  des  fils  13  et  6  aurait  dû  normalement 
(de  façon  à  utiliser  moins  de  fil)  être  fait  d'un  fil 
reliant  le  bornier  16  au  ballast  1  (qui  est  plus  près 
de  lui  que  le  condensateur  2),  et  d'un  autre  fil 
reliant  le  ballast  au  condensateur.  Alors  le  fil  reliant 
le  bornier  16  au  ballast  1  serait  trop  court  pour 
rejoindre  la  position  17,  à  moins  de  prévoir  volon- 
tairement  un  fil  plus  long  qui  serait  alors  replié  pour 
rejoindre  le  bornier  en  position  16. 
Bien  entendu  un  couvercle  non  représenté  vient 
recouvrir  en  fin  d'installation  le  profilé  7,  pour  ca- 
cher  les  divers  éléments  1,  2,  8,  16. 

pe  et  à  assurer  une  connexion  électrique  à 
chacune  des  extrémités  de  la  lampe,  d'un  bor- 
nier  de  raccordement  (16)  destiné  à  assurer  le 
raccordement  électrique  entre  le  câblage  inter- 

5  ne  et  une  ligne  d'alimentation  externe,  et  de 
plusieurs  orifices  ou  opercules  détachables  (3, 
9)  situés  en  différents  emplacements  dans  la 
longueur  du  profilé,  destinés  chacun  à  offrir  un 
orifice  d'entrée  dans  le  profilé  pour  la  ligne 

io  d'alimentation  externe,  caractérisé  en  ce  que 
le  profilé  est  muni  d'au  moins  deux  moyens  de 
fixation  du  bornier  de  raccordement  (16,  17), 
chacun  d'un  type  rendant  ce  bloc  amovible,  ce 
qui  permet  donc  de  choisir  facilement  la  place 

15  du  bornier,  et  en  ce  que  chacun  des  fils  élec- 
triques  (12,  13)  du  câblage  interne  qui  sont 
reliés  au  bornier  de  raccordement  a  une  lon- 
gueur  suffisante  et  une  disposition  adéquate 
pour  pouvoir  rejoindre  ce  bloc  dans  chacune 

20  de  ses  positions. 

2.  Luminaire  selon  la  revendication  précédente, 
caractérisé  en  ce  que  l'un  des  moyens  de 
fixation  du  bornier  (16)  est  situé  près  du  centre 

25  du  profilé,  et  l'autre  (17)  près  d'une  des  extré- 
mités  du  profilé. 

3.  Luminaire  selon  la  revendication  précédente, 
caractérisé  en  ce  qu'un  orifice  ou  un  opercule 

30  détachable  (3,  9)  est  prévu  à  proximité  de 
chacune  des  dites  positions  (17,  16). 

35 
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Revendications 
50 

1.  Luminaire  pour  au  moins  une  lampe  d'éclaira- 
ge  de  forme  allongée,  comportant  un  profilé  (7) 
d'une  longueur  au  moins  égale  à  celle  de  la 
lampe,  muni  d'un  câblage  en  fil  électrique  (6, 
10,  11,  12,  13,  14,  15)  pour  alimenter  électri-  55 
quement  la  lampe  à  partir  d'une  ligne  d'ali- 
mentation  externe  (18),  de  supports  (4,  5)  à 
chaque  extrémité  destinés  à  supporter  la  lam- 
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